
Responsabilité des exploitants d’hébergement Gîtes de France 

Partenariat 2020 

 

 

 

 

Garanties Responsabilité de base 

•  Gîte rural, gîte d’enfants, gîtes de groupe : nombre de gîtes……… x 7€/gîte =  …………€ 

• Chambres d’hôtes : nombre de chambres…………………………………………. x 7 € =        …………€ 

• Tables d’hôtes (15 couverts/table) :………………………………………………….. x 7 € =          …………€ 

• Hébergement insolite (roulotte fixe, yourte, chalet loisir) : nombre… x 7 € =  …………€ 

 

Garanties complémentaires 

• Camping à la ferme               16 €     …………€ 

• Aire naturelle de camping      26 €     …………€ 

• Piscine, spa                         25 €     …………€ 

• Plan d’eau                           26 €     …………€ 

• Chevaux ou poneys :……..  …….nombre d’animaux x 9 € =    …………€ 

• Vélos, canoës et barques………… ……………..nombre x 8 € =    …………€ 

• Bris accidentel……………… 30 € / hébergement      …………€ 

TOTAL : …………€ 

 
 

Bulletin d’adhésion 2020 à retourner à : 
Gîtes de France Pyrénées-Orientales  

Naturopole – Bat D – 3 boulevard de Clairfont – 66350 Toulouges . 

* Que vous contacterez également en cas de sinistre * 

 

Fait à      le :  

Nom de l’adhérent : 

Adresse de l’hébergement Gîtes de France Pyrénées-Orientales :  

Signature : 

 

  



 
Résumé des garanties 
Conformément aux Conditions Personnelles signées par votre Relais Départemental, auprès duquel l’assuré  
peut consulter le texte intégral du contrat. 

 Les garanties Les exclusions 
 
Exploitant d’un gîte, 
d’une chambre d’hôte, 
d’une table d’hôte 
 
Exploitant d’un 
hébergement insolite 
 
Exploitant d’un camping 
à la ferme,  
D’une aire naturelle de 
camping 
 
 

Responsabilité civile du fait : 

- Des dommages corporels, 
matériels, immatériels 
causés à des tiers, à vos 
clients locataires, à la suite 
d’un incendie, d’une 
explosion ou de l’action de 
l’eau 

 

- Les dommages causés à autrui et notamment aux 
clients lorsque l’autorisation préfectorale exigée 
par les textes réglementaires n’a pas été obtenue 
par l’assuré ou bien fait l’objet d’un retrait ou 
d’une suspension en vigueur au moment du 
sinistre 
 

Responsabilité civile du fait : 

- D’une intoxication 
alimentaire, 

- D’un vol ou d’une tentative 
de vol subi par vos clients ou 
locataires 

- Les vols ou détériorations des objets de valeur 
tels que bijoux, fourrure, espèces monnayées, 
titres, 

- Le contenu des véhicules des clients, 

- Le vol ou la disparition d’animaux domestiques  

-  

 
Loueur de chevaux ou 
poneys 

Responsabilité civile du 
fait d’accidents, incendie, 
explosion, action de l’eau 
causés : 

- Aux cavaliers, 

- Aux accompagnateurs 
 

 

- Les manifestations hippiques 

 
Loueur de bicyclettes, 
canoës, barques 
Exploitant d’un plan 
d’eau, d’une piscine 
 
 

Responsabilité civile du fait : 

- Du plan d’eau, notamment 
en cas de noyade, 

- Des embarcations de 
plaisance ou de pêche et 
leurs accessoires, 

- Des installations fixes ou 
mobiles servant à 
l’exploitation de ce plan 
d’eau (douches, vestiaires, 
pontons…) 

 

- Les dommages aux utilisateurs du plan d’eau 
lorsque l’autorisation préfectorale ou municipale 
n’aura pas été accordée ou aura fait l’objet d’un 
retrait ou d’une suspension. 

 

 
Bris accidentel  
 

Chute ou choc subi par : 

- Les meubles meublants des 
gîtes, chambres d’hôtes, 
roulottes fixes, yourtes, 
chalets de loisir, 

- Les appareils sanitaires, 
appartenant et loués par 
l’assuré, à usage 
exclusivement privé et se 
trouvant à l’intérieur de 
l’hébergement loué, 

- Les autres biens extérieurs, 
c'est-à-dire le mobilier de 
jardin, les constructions 
autres que les abris, telles 
que terrasses, escaliers, 
statues, bassins, fontaines, 
puits, ponts et passerelles, 
terrains de tennis. 

 

 

- Le bris occasionné par une explosion, un 
évènement climatique à caractère exceptionnel 
ou non exceptionnel, 

- Une tentative de vol, un attentat,  

- Les objets ou produits contenus dans les meubles 
meublants, 

- Le bris des biens résultant de leur utilisation non 
conforme aux prescriptions du fabricant, 

- Le bris des pièces qui, par leur fonction et/ou leur 
nature, nécessitent un remplacement périodique, 

- Les dommages immatériels consécutifs au bris 
des biens assurés, 

- Les biens fabriqués à partir d’étoffe, lainage, 
soierie, textile, cotonnade, toile, tissage, 

- Le bris des objets de valeur, 

- Le bris des vitrages du mobilier usuel. 


